
Trèves

2017



2

Sommaire
Le Mot du Maire          3
Fusion CCRC – Vienne Agglo : 
Vienne Condrieu Agglo                4-5

CommUNe        

Budgets 2017            6-7
Bassin de rétention            8 
Départ d'A. Vallet et Arrivée de                 
J.L. Perrin              9 
Repas de Noël des ainés                 9
Démission de G. Milhau           9
Trèves c'est aussi...
Les vœux du maire                          10
Lumières en Balade                         10
L'Ephad du Vernon           10
Commémoration 11 novembre       10 
La remise des dictionnaires             11
Nettoyage de printemps             11
La Bibliothèque                      11
Les activités et animations 
extra-scolaires : cantine, garderie, 
N.A.P et centre de loisirs      12-13 
L’école « Page d’Ecriture »    14-15
Les classes en 7           16
        
aSSoCiatioNS
Association des jeunes           17 
Association familiale                   17
          
PeLe-meLe       18-19

aSSoCiatioNS
La mémoire Trivienne           20
Musique et Loisirs           20
Le Piston Club                    21
Association du sou des écoles        21
La boule amicale de Trèves          22
Société de chasse           22

iNterCommUNaL
Association des 4 vents               23-24
La randonnée du Terroir CCRC       25
Le Babet la monnaie locale)          26
AVE                     26
L'AIAD             26
Parc du Pilat            27
Paroisse            28

etat-CiviL 
et aNNiverSaireS          29-30-31

triSteSSe ...           32

SPoNSorS   33-34-35

Mairie de Treves : 450 route des deux vallées - 69420 Trèves
Tél. 04 72 24 91 12 - Fax 04 72 24 93 57
Email : mairie@treves69.fr

Horaires d'ouverture : lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 
12h  Permanence : les premiers et troisièmes samedis du mois 
de 9h30 à 11h30.

Pour rencontrer le maire Annick Guichard, prendre rendez-vous 
auprès du secrétariat : Tél. 04 72 24 91 12

Conception : Eric Trouillet 06 50 23 24 27

Impression : Graphy 04 74 70 46 89



M

3

   ot dU  maire

Bonjour

L’année 2017 se termine. Une année riche en événements 
de tous ordres : l’élection d’Emmanuel Macron, Thomas 
Pesquet resté 196 jours en apesanteur, l’ouragan Irma 
dévastant les Antilles, le référendum sur l’indépendance 
en Catalogne, les décès de Simone Veil et de Johnny  
Halliday entre autres. 

Mais cette année, mettons l’accent sur ce qui s’est passé 
à Trèves :
D’abord, notre projet cœur de village est sur le point 
d’aboutir. 
Le conseil municipal a en effet finalisé la modification 
du PLU et le permis est déposé. Les travaux de mise en  
séparatif route d’Echalas et allée des tilleuls sont terminés 
ainsi que le bassin de rétention sous le jeu de boules.

La zone d’activité du Plateau avance, elle-aussi, sous la 
houlette de la Communauté de Communes de la Région 
de Condrieu. La mise en compatibilité de notre PLU est 
également approuvée et le permis d’aménager est en 
cours de réalisation.

Ces grands chantiers, que les élus ont initiés depuis 2008, 
sont enfin prêts à « sortir de terre » et c’est pour nous une 
grande satisfaction. 
Mais pour cela, il aura fallu s’armer de patience car la 
lenteur et la lourdeur des administrations ne sont pas de 
vains mots.

Parmi les réalisations en matière de voirie à signaler en 
2017, n’oublions pas :
• Les travaux de mise en sécurité au Grosjean financés 
par la Commune
• Les travaux réalisés à La Dhuire, au Garon et aux Pierres 
blanches financés par la Communauté de Communes de 
la Région de Condrieu

Nous avons aussi installé un tableau numérique à l’école 
et rénové les peintures de la salle de la Trèverie.

Je vous ai beaucoup cité la Communauté de Communes 
de la Région de Condrieu qui, de par ses compétences, 
pilote un certain nombre de projets sur notre commune.

En 2017, le conseil municipal de Trèves ainsi que ceux 
des autres communes composant la CCRC ont fait un 
choix qui engage notre avenir. 
Ainsi, la fusion avec Viennagglo a été approuvée. Je vous 
invite à lire plus loin les raisons qui ont conduit à cette 
délibération mais il s’agit d’une décision très importante 
pour le futur de notre territoire. 
Nous sommes convaincus que cette nouvelle étape  
permettra à notre commune d’être mieux armée pour 
affronter l’avenir.

C’est donc dès le 1er janvier 2018 que nous nous  
retrouverons dans une nouvelle intercommunalité  
baptisée Vienne Condrieu Agglomération pour affronter 
les futurs défis. Si les projets engagés, tels que la zone 
artisanale du plateau ou le programme de voirie, seront 
bien poursuivis, la prise de nouvelles compétences sera 
également effective en 2018. 

A l’échelle de la commune, le projet cœur de village va 
se poursuivre et nous réfléchissons à l’extension de notre 
école. Dans ce cadre, nous devons acquérir des bâtiments 
la jouxtant. Une étude vient d’être lancée pour trouver le 
meilleur aménagement possible.

Pour nous aider à faire de Trèves un endroit où cha-
cun puisse s’épanouir, nous nous appuyons sur un tissu  
associatif dont le rôle est crucial.  
Ainsi la demande de halle couverte sur le jeu de boules 
a reçu un accueil favorable de la part des élus. Ce projet 
est en bonne voie puisque les piliers sont déjà installés. Si 
nos finances le permettent, il devrait se finaliser en 2018. 
Dans le cadre du projet cœur de village cet équipement 
sera un véritable atout.

Notre commerce, malgré ses difficultés, est toujours 
prompt à innover et à répondre aux attentes de nos 
concitoyens. L’arrivée de futurs habitants sur la commune 
devrait lui permettre de trouver un nouveau souffle. 
D’ici-là, nous comptons sur chacun de vous pour  
contribuer à son maintien.

Nous avons terminé 2016 avec le départ de Dominique 
LEAULT pour qui nous avons une pensée émue. 
En novembre 2017, c’est Robert GAUTHIER qui nous a 
quittés. Notre cher Robert était élu depuis 2001.  Il suivait 
avec sérieux ses sujets de prédilection et apportait une 
note d’humour et d’originalité à nos réunions, soirées du 
8 décembre et repas des Anciens par exemple. Robert 
était un personnage attachant, nous perdons un ami. 

Avant de vous laisser feuilleter l’édition 2017 de notre 
bulletin, je tenais à remercier tous ceux qui sont partie 
prenante dans la vie de notre village : 
les associations ainsi que le personnel enseignant, les 
membres du personnel et ceux du conseil municipal mais 
aussi toutes les personnes qui contribuent à leur manière, 
par de petits gestes ou des remarques judicieuses, à nous 
aider dans notre tâche.

Je terminerai, au nom de l’ensemble du conseil munici-
pal, en vous adressant nos meilleurs vœux de santé et de 
bonheur pour 2018, une année que nous vous souhaitons 
pleine de satisfactions, placée sous le signe de la santé.

Bien sincèrement
Annick Guichard

Le



Lors de sa séance du 23 Février 2017, le conseil municipal 
de Trèves a pris une délibération demandant au Préfet 
du Rhône d’engager la fusion entre la Communauté 
de Communes de la Région de Condrieu (CCRC)  et 
la Communauté d’Agglomération du Pays Viennois 
(ViennAgglo) avec une date d’entrée en vigueur de 
cette fusion au 1er Janvier 2018. Ceci résulte de plusieurs 
événements qu’il est bon de rappeler.

Tout d’abord, dans le cadre de l’application des Schémas 
Départementaux de Coopération Intercommunale (SDCI) 
prévue par la loi du 7 août 2015 portant la Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (loi NOTRe), 
de nombreuses communautés sont amenées à fusionner.  

A la suite de la préconisation du Préfet du Rhône dans la 
partie prospective du SDCI du 17 mars 2016 : 
« devenir de la Communauté de Communes de la Région 
de Condrieu : orientation visant à fusionner les communes 
de la CCRC qui le souhaitent avec la Communauté 
d’Agglomération du Pays Viennois et la Communauté 
de Communes du Pays Roussillonnais, et à permettre 
aux autres communes de la CCRC de rejoindre l’EPCI 
(Etablissement Public de Coopération Intercommunale) 
de leur choix » , la  CCRC a engagé une réflexion qui 
s’est traduite par la réalisation d’une étude afin de faire le 
meilleur choix. Plusieurs EPCI ont été contactés :

• Saint Etienne Métropole

• La Communauté de Communes du Pays Mornantais 
(COPAMO)

• La Communauté d’Agglomération du Pays Viennois
(ViennAgglo)

• La Communauté de Communes du Pilat Rhodanien

• La Communauté de Communes du Pays Roussillonnais
 

Il en est ressorti que :
• Saint Etienne Métropole n’a pas donné suite aux 
sollicitations et demandes de rencontre.

• La COPAMO ne souhaitait  pas fusionner avec la 
CCRC mais était prête à recevoir quelques communes

• La Communauté de Communes du Pilat Rhodanien 
n’a pas encore engagé de réflexion et n’est donc pas 
prête à réaliser une éventuelle fusion.  Ceci s’explique 
par le fait qu’elle n’a pas reçu de préconisation du Préfet 
de la Loire dont elle dépend.

• La Communauté de Communes du Pays Roussillonnais 
a engagé les démarches pour fusionner avec la 
Communauté de Communes de Beaurepaire

• La Communauté de Communes du Pays Viennois 
était tout à fait favorable à une fusion avec notre 
intercommunalité

La majorité des communes de la CCRC ont dont porté 
leur choix sur une fusion avec la Communauté de 
Communes du Pays Viennois pour les raisons suivantes :

    - C’est la seule communauté de communes qui a    
      clairement exprimé son souhait de fusionner avec 
      la CCRC

    - C’est l’EPCI qui exerce le plus de compétences

La fusion permettra d’atteindre une taille suffisante 
au niveau régional et d’être en mesure de porter des 
compétences complexes en disposant d’une bonne 
capacité d’action, afin de développer l’attractivité du 
territoire et d’améliorer le cadre de vie des habitants.
Elle permettra en outre de participer à la réalisation 
d’économies d’échelle et de mieux faire face aux baisses 
de dotations de l’Etat.

ViennAgglo et la CCRC partagent depuis de longues 
années des compétences et des collaborations dans un 
certain nombre de domaines (traitement des déchets, 
petite enfance….). Ce regroupement a donc du sens 
en termes de transports, de tourisme, d’économie et 
d’environnement, entre autres. 
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La future intercommunalité aura également deux ans pour 
statuer sur la prise de compétence jeunesse (qui n’est pas 
exercée actuellement par Viennagglo), période pendant 
laquelle le service "animation jeunesse" continuera à 
fonctionner tel qu'aujourd'hui. 

Cette nouvelle intercommunalité s’appellera : 
Vienne Condrieu Agglomération. Elle aura son siège à 
Vienne. La commune de Trèves sera représentée au sein 
du bureau communautaire et du conseil communautaire.

La fusion a été validée par le Préfet en date du 17 novembre 
2017 et sera effective au 01/01/2018. 

Quels bénéfices Trèves et ses habitants vont en 
retirer ?

Du point de vue fiscalité, il y aura harmonisation des 
taux qui se fera sur une période de 5 ans et sera neutre 
comparativement à la modification de ces mêmes taux 
que nous aurions été contraints d’effectuer si la CCRC 
n’avait pas fusionné.

Nous allons par ailleurs pouvoir nous appuyer sur des 
services d’ingénierie déjà existants chez ViennAgglo qui 
nous apporteront leur support (le recours à des bureaux 
d’études est très couteux)

La compétence assainissement consommatrice de 
temps et d’argent sera prise en charge par la nouvelle 
intercommunalité. 

Enfin, ce nouveau périmètre n’entrainera aucun 
changement dans le quotidien de la population.
Nous sommes convaincus que cette nouvelle page qui 
s’ouvre sera positive pour notre commune.

Le territoire de notre nouvelle intercommunalité de communes              et son logo
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FONCTIONNEMENT

I N V E S T I S S E M E N T

B U D G E T    G E N E R A L   2 0 1 7

DEPENSES en E          RECETTES en E

DEPENSES en E          RECETTES en E

Caractère général      Résultat reporté 2016 
Frais repas cantine / Sortie CLSH   14 000,00    Atténuations charges 
Eau & assainissement        1 500,00    Remb. sur rémunérations             19 531,00   
Electricité / Fioul / Carburant     22 800,00    Remb. sur charges sécu.               2 000,00   
Alimentation        2 000,00    Produits des services 
Fourn. entret./petit équipt       7 000,00    Occup. domaine public        2 600,00   
Fourn. admin./scolaires        7 020,00    Autres recettes         700,00   
Location mobilière       6 564,00    Remboursement CCRC    4 000,00   
Entretien batiments/voies/véhicules   29 500,00    Cantine/Clsch/ Garderie/Tap             33 000,00   
Assurances         4 400,00    Impôts et taxes 
Frais d'honoraires       7 250,00    Contributions / Autres impots           174 955,00   
Fêtes et cérémonies        3 600,00         Taxe pylones électriques             36 064,00   
Publications         2 600,00    Dotations et participations           161 315,00   
Affranchisst / Télécommunic.      3 700,00    Revenu immeubles                   9 000,00   
Taxes foncières         1 200,00    Produits exceptionnels     2 837,00   
Autres          9 637,00     
Personnel (Cotisations et salaires)             206 259,00     
Reversement sur FNGIR     15 184,00     
Autre gestion courante   
     Indemnités/Cotisations élus     30 600,00     
     Subventions organismes     28 268,00     
Intérêts des emprunts        10 600,00     
Dépenses imprévues      30 092,44     
Virement à la section d'investisst    40 586,00     

TOTAL DEPENSES               484 360,44     TOTAL RECETTES                    484 360,44 
Résultat de fonctionnement 2016 
Solde de fonctionnement au 31/12/2015 
Part affectée à l'investissement 2016  
Résultat de fonctionnement 2016 à reporter en 2017 
Report à l'investissement en 2017 
Report au fonctionnement en 2017

45 391,23 
75 982,27 
61 720,76 
59 653,44
21 295,00  
38 358,44

 48 487 ,58
101 672,14  
151 159,72

Résultat d'investissement 2016  
Solde d'investissement au 31/12/2015
Résultat d'investissement 2016 à reporter sur 2017

Emprunt en euros              26 463,00   Solde reporté 2016     
Immob corporelles        Dotations fonds divers  
Frais d’étude                 26 031,00      FCTVA                 6 000,00   
Immob. corporelles           TLE / Taxe aménagement   8 869,00   
Achat terrains               141 080,00      Excédent fonctionnement             21 295,00   
Aménagt terrains & construct°             294 450,00      Subventions diverses                 7 395,00   
Outillage       1 000,00      Virement de la section fonc.             40 586,00   
Matériel bureau et info / Mobilier             13 500,00      Emprunt             300 000,00   
Opérations   
Modification PLU                  4 192,00     
Dépenses imprévues                29 588,72     

TOTAL DEPENSES             535 304,72      TOTAL RECETTES            535 304,72     
   

CommUNe

 38 358,44

151 159,72
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E X P L O I T A T I O N

I N V E S T I S S E M E N T

B U D G E T    A S S A I N I S S E M E N T   2 0 1 7

DEPENSES en E         RECETTES en E		

DEPENSES en E         RECETTES en E

Charges à caractère général  6 000,00  Résultat reporté 2016   4 393,46
Autres charges courantes     700,00  Ventes prestations services...            26 000,00
Charges financières   3 628,63  Op. d'ordre : Subv. invest.  5 426,70
Dépenses imprévues   1 000,00  
Virement  à investissement            14 491,53  
Amortissement              10 000,00   

TOTAL DEPENSES            35 820,16  TOTAL RECETTES             35 820,16

Travaux          234 511,04    Résultat reporté 2016   6 000,94
Op. d'ordre : Subv. Invest.           5 426,70    Virement de l'exploitation            14 491,53
Opération pour compte de tiers           6 000,00    Amortissement              10 000,00
Emprunt           14 554,73     Emprunt            230 000,00
   
TOTAL DEPENSES        260 492,47      TOTAL RECETTES         260 492,47    
 

CommUNe

Résultat d'exploitation 2016
Solde exploitation au 31/12/2015
Part affectée à l'investissement 2016  
Résultat d'exploitation 2016 à reporter en 2017

Résultat d'investissement 2016
Solde d'investissement au 31/12/2015
Résultat d'investissement 2016 à reporter sur 2017

   -1130,45 
 43 261,69 
-37 737,78 
   4 393,46

  24 354,02 
 -18 353,08 
    6 000,94



Dans le cadre du projet Coeur de village et à la suite des 
études portant sur la gestion des eaux pluviales, une 

rétention d'une capacité de 670 m3 avec un débit de fuite 
de 25 l / seconde s'est avérée nécessaire tenant compte 
de l'imperméabilisation liée à ces nouvelles constructions 
et de la connexion du réseau situé en amont. 

Pour ne pas consommer de nouvelle surface foncière, il a 
été décidé de l'implanter sous le jeu de boules. 

Pour la mise en œuvre de ce bassin, il a d'abord fallu 
dégager environ 1000 m3 de terre qui seront déposés sous 
le stade du Fautre, étancher avec des bâches le volume 
ainsi créé, mettre en place des « tunnels » superposés avec 
des couches de concassé, étancher également la partie 
supérieure et remettre en place la sous-couche et le ghor 
pour retrouver la surface du jeu de boules initiale. 

A noter que nous avons profité de ces travaux pour faire 
6 piliers de la future halle d'environ 280 m² prévue à cet 
emplacement. Ceux-ci descendent à une profondeur de 
3,5 m, les autres seront faits par forage et ont fait l'objet 
d'une étude spécifique. Nous poursuivrons notre réflexion 
en visant la construction de cette halle sur 2018.

Pour collecter ces eaux pluviales, il a fallu créer un réseau et 
nous avons profité de ces travaux pour mettre en séparatif 
les habitations de la route d'Echalas allant de l'intersection 
du Brunet à la Trèverie ainsi que  toutes celles de l'allée des 
Tilleuls. Avec ce cheminement, nous avons voulu délester 
au maximum tout ce qui pouvait s'écouler au-dessus du 
hameau du Burel qui rencontre des problèmes d'afflux 
importants d'eau lors d'épisodes orageux.

Le montant des travaux du bassin proprement-dit s'élève 
à 176.000€ TTC dont une partie est prise en charge par 
la SEMCODA, opérateur du projet Cœur de village. Nous 
avons également déposé un dossier de subvention auprès 
de l’Agence de l’Eau.

Le coût des réseaux est de 271.000€ TTC mais la future 
intercommunalité à laquelle nous allons appartenir à partir 
du 01/01/2018 ayant la compétence assainissement, les 
réseaux seront transférés avec la charge financière qui en 
découle.
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des eaux pluviales



CommUNe

Le samedi 17 décembre 2016, nos aînés se sont réunis avec 
grand plaisir autour d’un repas offert par la municipalité. 
Les enfants déguisés en Pères-Noël sont venus égayer 

l’après-midi avec quelques chansons apprises lors des 
activités périscolaires.

A l’occasion de son départ en retraite, nous tenions à remercier André VALLET pour 
la qualité du travail effectué au sein de la commune, autour du verre de l’amitié avec 
l’ensemble du personnel et l’équipe municipale.

Ce moment convivial a également permis d’accueillir Jean-Luc PERRIN, nouvel 
Agent Technique, qui assure le relais.

Repas 
    de Noël des aînés

Départ d’André VALLET et 
arrivée de Jean-Luc PERRIN
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Démission de Gabrielle MILHAU
Après un investissement de trois années au sein de notre équipe municipale, 
Gabrielle MILHAU a été contrainte de présenter sa démission en début d’année, 
pour des raisons personnelles et professionnelles.

Nous tenons à la remercier pour le temps consacré à notre commune et sa  
présence dans les différentes commissions intercommunales (Parc National du 
Pilat notamment).
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Les vœux du maire : 
Vendredi 6 janvier 2017  
Une présentation par Annick Guichard, des vœux de la 
municipalité à tous les triviens et leurs proches, suivie par un 
agréable moment de partage autour de la galette des rois.

avec l’aimable participation de Robert DUCULTY et son orgue de barbarie, ainsi que des chanteurs de la chorale 
des 4 vents 

Lumières en Balade 

TreveS C eSt aUSSi...` ´

L’animation à l’EHPAD du Vernon : 
Jeudi 23 mars 2017

Après le dépôt de la gerbe et la lecture du texte officiel rendant 
hommage aux soldats, les habitants présents ont été conviés à la 
salle du Conseil Municipal pour un apéritif.

La Commémoration 
du 11 novembre
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La remise des 
dictionnaires

Nettoyage de       
         printemps

L’équipe bénévole qui entoure Monique se réduit et 
ressent le besoin d’un renfort humain : vous aimez le 
contact, vous avez du temps disponible, vous pouvez les 
rejoindre.
En attendant, comme chaque année, la bibliothèque  
est restée ouverte le mercredi de 16h00 à 18h30 et le  
samedi de 10h00 à 12h00.
Des livres renouvelés régulièrement par la venue du bi-
bliobus ainsi que des magazines (Ca m'intéresse, Géo 
magazine, les 4 saisons du jardin Bio, Planète sauvage, 
Détours en France, Cuisine actuelle…) sont à la disposi-
tion des petits et des grands.

Le ciel couvert de ce 25 mars n’a pas découragé les nombreux participants à l’opération Pilat propre. 
Conviviale, cette manifestation se termine par un « casse-croûte » offert par la société de chasse et la municipalité. 
Pourtant, nous regrettons que l’incivilité de certains nous conduise encore à organiser cette matinée.

La Bibliothèque 

TreveS C eSt aUSSi...` ´
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Ce sont, entre 25 et 35 enfants qui déjeunent quotidiennement 
à la cantine. Chaque mois, un repas « à thème » permet aux en-
fants de découvrir les spécialités de nos régions (menu savoyard, 
des îles, du sud-ouest, …) ou de différents pays du monde (menu 
mexicain, américain, ...) ; le repas de Noël est particulièrement 
attendu ! 

Les activités et animations 
extra-scolaires

La Cantine
L’équipe du Périscolaire 

CommUNe

Possibilité de jeux, coloriage et parfois activités manuelles pour 
la dizaine d’enfants qui fréquente les garderies du matin et du 
soir.

Marie-Laure, Laura, Pascale, Janine et Agnès

Voyage dans le temps 
Un thème comme fil conducteur de l’année scolaire divisée en cinq 
périodes :
Préhistoire – Antiquité – Moyen-âge – Temps modernes – Epoque 
contemporaine
Le vendredi, tout est permis ... ! les enfants choisissent en début de 
période ce qu’ils veulent faire, à l’exception de cette période avant 
Noël où ils ont eu « Chorale »

Suite à un conseil d’école extraordinaire regroupant les 
institutrices, les représentants des parents d’élèves et de la 
municipalité ainsi que le D.D.E.N, il a été voté le retour aux 
semaines des 4 jours, dès la rentrée 2018-2019. Nous attendons 
l’aval de l’inspecteur d’académie.

La Garderie

Temps d’Activités Périscolaires 
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Un thème par semaine avec une sortie à la journée

• Février : Carnaval (déguisements et instruments de  
musique) et sortie à « passpartoo » à Givors.

• Avril : Vive le printemps (autour du jardin !) et sortie au 
VAL DIO à Boisset pour une journée « apprenti musicien ».

• Juillet semaine 1 : Bienvenue sous le chapiteau des 
Zavatti. C’est la panique sur la piste aux étoiles, le  
spectacle de vendredi soir risque d’être annulé. 
Les Délirions, jongleurs vedettes ont disparu. 
Saurez-vous les retrouver ? 
Une journée au cirque Patoche à Salaise sur Saône.

• Juillet semaine 2 : Les apprentis aventuriers Venez, 
vous entraîner à la survie afin de devenir de meilleurs 
aventuriers. Laura, ex-candidate de Koh-Lanta, va vous 
coacher en équipes de 2 ou 3. 
À la fin de la semaine, l’équipe qui aura gagné le plus de 
perles sera élue « Meilleur Aventurier » et remportera le 
trophée. Sortie au monde de Merlin à Portes-les-Valence.

• Juillet semaine 3 : « Les arts de rue », un projet pour 
s’amuser et s’exprimer au travers de différentes activités 
organisées : Hip Hop, Tag, Rap, graffiti, roller, … En lien 
avec la sortie inter-centres des CLSH de la communauté 
de communes, le jeudi 27 juillet à Loire sur Rhône (Spec-
tacle de Gulliver, contes et harpe, jardin musical, atelier 
art plastique, light painting, hip-hop...)

• Août semaine 4 : « Fort Boyard » Il y a bien longtemps, 
un soir d'orage, je débarquais sur ce lieu pour la première 
fois, avec un bagage à l'étrange contenu. C'est sur ce 
fort, que je protégerais mon trésor. Pour cela, j'allais créer 
un jeu magique, où se retrouveraient piégés, ceux qui 
essayent de me voler. Un jeu dans lequel chaque case est 
une épreuve, un défi à réaliser avant la fin du sablier. 
Un jeu où l'on croise d'étranges créatures. 
Un jeu où l'on vit la plus grande des aventures. 
Cette semaine, une nouvelle partie va commencer, alors 
préparez-vous à trembler. Car vous êtes loin d'imaginer, 
ce qui va vous arriver... Sortie journée au bois à Trèves.

• Octobre : « L’école des sorciers ». Marabelle la  
sorcière, directrice de l’école et sa chouette Yavana, nous  
guiderons pour devenir de véritables sorciers et sorcières 
pendant cette semaine. Sortie « passpartoo » à Givors

• Janvier : Nous commençons l’année avec des  
activités relaxantes, peintures, sables à modeler, bougie 
colorée, pâtes à modeler, cuisine, jeux, … et même un 
peu de relaxation. Après-midi « cinéma » pour voir le film  
« Ferdinand »

Le Centre de Loisirs 
   sans hébergement

CommUNe
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L'écoleCommUNe

Cette année, nous 
nous sommes lancés 
dans l’élevage de 
cochons d’Inde

Page d’écriture 

Chocolisse et Noisette ont fait la classe avec nous !
Fin mai nous avons eu la surprise de découvrir leurs petits ! 
Expérience réussie.
C’est trop bien d’avoir des animaux en classe !

Des ateliers attendaient des enfants pour tester leurs connaissances sur les drapeaux, les monuments, 
la mythologie grecque ainsi que les jeux olympiques pour grimper, lancer et mériter une médaille !

Le 9 mai, l'école en fête 
   avec la journée de l'Europe
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CommUNe

CARNAVAL 2017
Le carnaval de l'école était en couleur !
Les maternelles en sont la preuve !
Une matinée animée par divers ateliers, une 
méga boum et un goûter copieux !

La J.P.A est une association qui aide les enfants à partir en vacances. 
On a récolté 70 E de dons en vendant des gâteaux au chocolat.
On est fiers de faire partir un copain !  Vive la solidarité !

Vivre la solidarité à l'école
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En ce samedi 7 octobre 2017, nous nous sommes réunis afin de fêter 
ensemble une nouvelle décennie des classes en 7.

Après un déjeuner à l‘Auberge de Préjeurin à Echalas, nous avons pour-
suivi notre journée à «la Trèverie», autour d’un verre offert par la munici-
palité ; la soirée s’est achevée par un repas partagé qui a permis à chacun 
d’apprécier les qualités culinaires des autres conscrits.

Ce fut un très bon moment, convivial et chaleureux. 
Une quarantaine de conscrits ont répondu présent au déjeuner et environ 
70 personnes se sont retrouvées le soir à la Trèverie dans une ambiance 
sympathique et festive.

Merci à tous pour votre présence, votre bonne humeur qui a fait de cette 
journée une réussite !

Notre fond de caisse «classes en 7» affichant un excédent, nous avons 
commandé et déposé une gerbe de fleurs au monument aux morts !

Les Classes 

 en 7

CommUNe

Les 10 ans

Les 20 ans

Les 60 ans

Les 30 ans

Les 40 ans

Les 50 ans

Les 70 ans

Les 80 ans

Merci à tous 
et à dans 

10 ans !!



L'association 
des Jeunes de Trèves

17

Cette année 2017 a débuté pour les 
AJT par le bal au Fautre puis la sortie 

ski qui nous a permis de vivre ensemble 
une journée sportive.

Le premier mai a réuni les habitants 
de Trèves autour de la traditionnelle 
omelette. Nous en profitons pour inviter 
les nouveaux habitants de la commune 
à venir partager ce repas simple mais 
convivial !

Fin août, bien sûr, la vogue de Trèves 
tant attendue par chacun d'entre nous. 
Suite aux préparatifs qui nous mettent 
dans l'ambiance, les AJT ont enchainé la 
tournée des brioches, les bals, la soupe 
aux choux puis le repas du dimanche 
soir. Pour clôturer cette semaine festive, 
l'enterrement de la vogue a permis de 
réunir petits et grands.

Un week-end entre jeunes est en 
préparation et devrait se dérouler en 
2018.

Les AJT remercient tous les habitants du 
village qui nous accueillent, s'investissent 
et participent à nos manifestations durant 
l'année !

Rendez-vous en 2018 
pour vivre de nouveaux moments conviviaux.

Nous vous proposons diverses 
animations tout au long de l’année.

En décembre 2016, vous avez été 
nombreux  à profiter du marché 
de Noël. Cette année, nous avons 
modifié la formule en vous proposant 
une journée festive de Noël avec la 
traditionnelle dégustation d’huitres, 
la venue du Père Noël et une soirée 
jeux pour terminer la journée.

Fin 2016, une trentaine de cuisiniers 
se sont retrouvés autour d’une 
activité Masterchef : à partir d’une 
liste d’ingrédients proposés, chaque 
équipe concocte son plat préféré. 
En soirée, les cuisiniers, leur famille 
et leurs amis dégustent les plats 
préparés. Nous vous invitons le 
Samedi 17 mars à nous rejoindre 
pour vivre cette expérience.

En janvier, le week-end neige à la 
Féclaz a été l’occasion d’expérimenter 
la randonnée en raquettes et de 
dévaler les pentes fraichement 
enneigées. 

Cette année, nous changeons 
de destination, pour aller à 
Saint Colomban des Villards 
les 27 et 28 janvier.

Le 29 Avril 2018, venez 
parcourir à vélo les berges du 
Rhône sur la Via Rhôna.

Le vendredi 15 juin 2018, la 
« Compagnie de la Tisane », 
qui se réunit tous les mardis 
soir, vous présentera son nouveau 
spectacle. Nous vous attendons 
nombreux.

Le 23 Juin 2018, comme chaque 
année, nous nous associerons à 
l’Association Musique et Loisirs de 
Trèves pour fêter la musique et vous 
retrouver autour d’un repas partagé 
en plein air.

Si vous souhaitez participer à nos 
activités ou en proposer de nouvelles, 
vous pouvez contacter Marie France 
au 06 32 46 98 23.

Toute l’équipe de l’association vous 
souhaite une bonne année 2018.

ASSoCiatioNS

Association familiale de Trèves
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Différentes choses faites en 2017. 
Parmi elles :
Confection d’un panneau reprenant sur 
cent ans les photos de classes des élèves 
qui ont fréquenté notre école communale. 
Placé devant l’école il est facilement visible 
de tous depuis l’extérieur.

Une marche-découverte a emmené nos 
triviens dans la vallée du Bozançon, voir les 
vestiges de l’aqueduc romain du Gier, de 
piles ferroviaires, de levées… Cette journée 
s’est achevée par un agréable repas pris au 
sein du hameau de la Basse Dhuire.
Participation à diverses manifestations mais 
aussi soupe aux choux, vendanges, … ces 
rendez-vous devenus traditionnels ont 
complété notre année.

L’association a toujours pour projet de 
remettre en valeur un ancien pressoir et de 
l’exposer durablement dans la commune. 
Des solutions sont recherchées pour édifier 
une couverture capable de le protéger.

L’association accueille volontiers ceux 
désireux de partager des moments de 
convivialité. Ses membres se réunissent 
toujours le premier jeudi du mois à la 
Trèverie à 20 heures. 
N’hésitez pas à venir vous joindre à eux.

La Mémoire Trivienne
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ASSoCiatioNS

Patrimoine et convivialité

L’association a déjà 7 ans d’existence !

19 adhérents sont inscrits, enfants et adultes. Le professeur 
Jean Pierre LORENT propose des cours de divers 
instruments : batterie, piano, guitare, accordéon, saxo.

Les cours se déroulent salle Jean Chavanne (à côté de 
l’église) les mardis, vendredis soir et samedis matin. 
Deux manifestations sont prévues dans l’année : 
l’une autour de Noël et l’autre pour la fête de la musique.

Cette année les musiciens seront à la Trèverie pour la soirée 
du 8 décembre et le 23 juin pour la fête de la musique, lors 
d’un repas partagé.

Une sortie est proposée dans une salle de spectacle : 
auditorium, opéra …                                    

L’année dernière nous sommes allés à l’auditorium.

Association Musique et Loisirs de Trèves



21

Pour 2017, nous avons dépassé la centaine 
d'adhérents (90 en 2016). Fin mars, Julie a mis 
sur pied une descente en trottinettes dans le 
Pilat, suivie d'un casse-croûte à la Trèverie, qui a 
remporté un réel succès. 
En avril, nous avons organisé notre « matinée 
diots ». A cette occasion, nous avons proposé 
des baptêmes moto et une tombola que nous 
renouvellerons en 2018. Notre traditionnel 
week-end tout-terrain a eu lieu en mai pour le 
pont de l'Ascension, certains sont partis le lundi 
pour une nouvelle boucle. 
Notre ralliement à Châteauneuf de Randon en 
Lozère a regroupé plus de 30 personnes, c'était 
notre dernière étape avant l'Ardèche et notre 
arrivée à Ruoms.

En juin, avec les motos de route, nous étions 
plus de 30 pour passer 3 jours dans la région du 
Ventoux, région qui offre des panoramas et des gorges 
magnifiques. 
De plus, l'accueil et la table de notre gîte ont été à la 
hauteur de ce super week-end qui s’est terminé par les 
gorges de l'Ardèche pour une boucle totale de 1150 km. 
En juillet, nous avons participé à une journée circuit. Pour 
Hervé, c'était une première et Philippe a eu droit à un 
baptême avec notre instructeur qui ne s'est pas retenu 
sur la poignée de gaz offrant à notre passager du jour de 
vraies sensations et un moment inoubliable.

Le vendredi de la vogue, nous avons fait notre nocturne 
habituelle, TT et route, précédée d'un pique-nique à la 
Jasserie. En novembre, notre repas-dansant s'est déroulé 
à l'espace Pierre Bret où nous avons accueilli adhérents et 
amis pour notre plus grand plaisir.

Nous avons également étrenné nos nouvelles tenues TT 
aux couleurs de notre club.

Au programme 2018 : Reconduction des sorties sur 1 
journée, des nocturnes et des week-ends TT et route. Le 
24 mars aura lieu la descente en trottinettes dans le Pilat, 
le 31 l'enduro de la Smartinoise. Le 22 avril notre matinée 
diots se déroulera à la Trèverie avec le Marché aux fleurs 
organisé par le Sou des écoles. En mai, ce sera le WE tout-
terrain et en juin celui des motos de route pour 3 jours. 

En juillet, une journée piste est prévue sur le circuit de 
Lurcy Lévis (03) avec nos collègues du moto-club de Frans. 
En novembre, rendez-vous est pris le 17 pour notre repas-
dansant au Fautre et le 24 une soirée au Supercross de 
Lyon suivie par un casse-croûte à la Trèverie. 

L’assemblée générale se tiendra le 19 janvier à la Trèverie 
à 20h. 
A l’ordre du jour, un bilan de l’année écoulée, l'élection 
du bureau, une présentation des activités 2018 et la prise 
des adhésions. A l’issue de la réunion nous partagerons le 
verre de l’amitié ainsi que la galette des rois. 
 
 

Piston-Club de TrèvesA SSoCiatioNS

Le Sou des Ecoles
Le sou des écoles a proposé en 2017 
de nombreuses actions, festivités et 
ventes.
Le but étant de faire vivre le village et 
d'apporter de la joie à nos bambins.
Les bénéfices de l’association 
sont destinés à l’école « La Page 
d’écriture » pour le financement de 
projets éducatifs et de loisirs. 

Nous sommes fiers d'avoir relancé le 
carnaval avec un défilé de princesses, 
chevaliers et personnages en tout 
genre ! Rassasiés par un bon chocolat 

et des crêpes, petits et grands ont 
retrouvé leurs âmes d’enfants !
Nous avons également mobilisé et 
sensibilisé nos enfants pour l’action  
« le Pilat propre ».

Les traditions culinaires ont ponctué 
l’année, à travers la vente de 
chocolats, pizzas au feu de bois....

L’année 2017 finit en fanfare avec 
33 enfants venus danser au bal des 
 

citrouilles et la tombola en partenariat 
avec les délégués des parents.

Cette année scolaire est un nouveau 
challenge avec le retour d'un marché 
aux fleurs et bien d'autres surprises. 
Nous espérons vous voir nombreux 
à nos manifestations ouvertes à tous 
et toutes ! Motivés par l'arrivée de 
nouveaux bénévoles, nous abordons 
l’année 2018 avec énergie.

D’ailleurs, vous pouvez nous suivre 
sur Facebook @soudesecolestreves
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Une nouvelle année et une nouvelle saison de chasse
pour les chasseurs de Trèves !

Une fois n’est pas coutume, l’association coordonne la 
première journée de chasse en conviant l’ensemble des 
36 chasseurs du village à participer à une battue au grand 
gibier.

Avec le prélèvement d’un sanglier de 95 kg, deux 
brocards et un faon de chevreuil, ce fut une ouverture 
particulièrement réussie !

Des temps de chasses collectives, tels que celui-ci, sont 
une parfaite occasion pour rappeler toutes les règles de 
prudence et de courtoisie qui prévalent dans toutes nos 
activités cynégétiques.

Aux portes du parc naturel régional du Pilat, notre 
commune nous offre une belle diversité de biotopes. 

Elle nous permet de satisfaire notre passion sous différents 
angles : chasse solitaire ou en groupe, chasse avec un fusil, 
un arc ou parfois avec un simple bâton, chasse silencieuse 
à l’approche ou avec son chien, chasse de gibiers 
sédentaires ou de passage, gibiers d’eau, grands et petits 
gibiers…

A deux pas des villes, notre commune accueille aussi de 
nombreux utilisateurs de la nature : randonneurs, motards, 
cavaliers, cyclistes, agriculteurs et chasseurs !

Il est de notre responsabilité individuelle à tous, de savoir 
partager les espaces naturels...

Les chasseurs de Trèves vous attendent début mars, au 
village, pour leur traditionnelle dégustation de boudin.

Dans l’optique des travaux à réaliser à la Trèverie, nous avions décidé 
cette année de démarrer les concours de pétanque début juin. 

C’est ainsi que jusqu’à fin août, une dizaine de concours a été 
organisée. L’affluence, cette année, n’a pas été au rendez-vous et les 
jeux n’ont jamais affiché complets. 

Cela a été quelque peu démoralisant pour les bénévoles de 
l’association mais ceux-ci ont  toujours répondu  présents. Inutile donc 
de s’attarder plus sur cette année 2017, l’année prochaine ne sera que 
meilleure, rendez-vous donc en juin 2018 pour partager avec nous ces 
soirées estivales.

A SSoCiatioNS

Association Communale 
de Chasse Agréée de Trèves

La Boule Amicale de Trèves 
(B.A.T)
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Association des 4 vents

PISCINE

Cette année, nous avons dû refuser de nouveaux adhérents, 
le cours étant complet.

Pour la seconde année consécutive nous nous sommes 
retrouvés pour un week-end.

Au programme des 9 et 10 septembre 2017, à Aix les 
Bains, compte tenu d’une météo capricieuse, nous avons 
commencé par la visite de l’Abbaye de Hautecombe le 
samedi matin, et du musée Faure suivi d’une dégustation 
dans la chocolaterie Bizolon l’après-midi. Pour finir, c’est 
un bon repas qui nous a été servi à l’hôtel. Après tous ces 

excès, il fallait un peu d’exercice : le dimanche matin, c’est 
une sortie à vélo autour du lac jusqu’à Bourdeau, sous le 
soleil et l’après-midi, une croisière sur le lac jusqu’à Chanaz 
par le canal de Savière. Une escale de 1h nous a permis de 
visiter ce beau village de Chanaz ainsi que son moulin à 
huile et ses boutiques. 

Le programme a dû être modifié à plusieurs reprises pour 
s’adapter à la météo. L’ensemble des participants étaient 
satisfaits de ce week-end qui s’est déroulé dans une très 
bonne ambiance.

CARDIO FITNESS
Les participantes se retrouvent le mercredi 
de 19 à 20 heures dans le gymnase du Fautre. 

Les cours, proposés et animés avec 
enthousiasme par Fiona SAUVIGNET, sont 
variés (steps, parcours multi exercices, 
renforcement musculaire, abdos, …). 

Ils se déroulent en musique et dans la bonne 
humeur. Les séances se terminent par des 
étirements.

YOGA
Chaque jeudi à 19h15, dans la salle des Haies, 18 personnes 
se retrouvent pour pratiquer cette discipline sous la conduite 
bienveillante de Anne Massot.

Malgré la bonne volonté du Syndicat intercommunal, nous 
n’avons pu poursuivre l’activité au Fautre et nous remercions 
la municipalité de nous accueillir dans de bonnes conditions.

« Yoga » vient de « jug » qui signifie relier, unir, joindre, 
mettre en harmonie le corps et l’esprit.

L’objectif est ambitieux, mais durant 1h30, Anne crée une 
ambiance de sérénité qui permet à chacun de pratiquer 
selon ses possibilités et d’approfondir au fil des années les 
bienfaits du yoga
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Pour cette nouvelle saison 2017/2018, la section foot de 
l’ASQV est en nette progression avec 128 joueurs (non 
compris les 18 licences dirigeants qui encadrent l'activité).                                                                                                                                     
Les catégories jeunes comptent 85 enfants nés de 2003 à 
2012 dont 8 féminines, l’objectif dans ces catégories étant 
de faire progresser les enfants avec la notion de plaisir 
avant tout.

Nouveauté cette année : nous avons le plaisir de pouvoir 
accueillir la catégorie U15 au stade du Fautre (enfants nés 
en 2003 et 2004) avec Vincenzo INNOCENTI qui a rejoint 
notre club comme entraîneur.

L’équipe senior entame sa 6ème saison et compte 22 
joueurs. Philippe MERLE, Yannick POELMAN et Vincenzo 
INNOCENTI assurent l'organisation et les entraînements. 

L'équipe FSGT a vu le jour cette année avec 21 licenciés. 
Cette catégorie remplace la section loisirs.

Le bureau du foot est composé de :     
Stéphane SABOT, Laurent Gineste (Trésorier), 
Véronique THOLLET (Secrétaire), Murielle CHARMET, 
Sébastien BROCHIER, Jean-Christophe CHAMPIER, 
Loïc DOMBROWSKI, Aymeric CROZIER et Maurice 
DENUZIERE, président de l’ASQV,  
ainsi que des responsables ci-dessous : 
U7 : Yannick POELMAN, Jean-Paul SOYERE et François 
CHAVAS 
U9 : Julian DEPLAUDE,  Julien COLOMBET et Cédric 
BELHOCINE 
U11 : Patrice POLI, Stéphane SABOT et Christophe 
DESSELLE  
U13 : Sébastien BROCHIER, Dany REBELLO, Raphaël 
MASTANTUANO et Maxime POULAT 
U15 : Vincenzo INNOCENTI, Georges BELHONCHET et 
Marc PLANTA 
Seniors : Philippe MERLE, Yannick POELMAN et Vincenzo 
INNOCENTI 
F.S.G.T. : Aymeric CROZIER, Raphaël MASTANTUANO et 
Laurent GALERA 
Entraîneur gardiens : Yannick POELMAN 

Nous les remercions vivement pour leur implication, ainsi 
que tous les parents et bénévoles qui viennent apporter 
leur aide aux buvettes et/ou différentes manifestations.

Cette année grâce à une super équipe animation, nous 
avons pu de nouveau organiser des jeux INTERVILLAGES 
entre Trèves, Longes, Les Haies et Echalas, avec une 
magnifique victoire des hayards au final ! 

Enfants et parents ont tous beaucoup apprécié cette 
journée ensoleillée riche en rire et émotion. L'entrain et 
la bonne humeur de tous les participants ont permis à cet 
évènement de rester un merveilleux souvenir. 

Le mois de juin 2018 sera l'occasion de renouveler notre 
participation au tournoi de Goudargues dans le Gard.

Nous vous rappelons nos traditionnelles manifestations 
auxquelles nous vous attendons nombreux : Moules-frites 
le 4 mars 2018, tournoi U7-U9 le 21 avril 2018 et la fête du 
foot le 16 juin 2018. 

N’hésitez pas à venir soutenir les équipes les samedis et 
dimanches au Fautre, et à nous contacter si vous souhaitez 
participer et/ou soutenir notre activité. Vous serez les 
bienvenus !

Section Foot

Fête inter-village le 10 juin 2017

Stage de foot du 24 au 28 avril 2017



Dimanche 4 juin 2017 : les trois communes du plateau, 
Les Haies, Longes et Trèves, ont eu l’honneur et le plaisir 
de s’associer pour organiser et accueillir sur le complexe 
du Fautre, la dernière randonnée du terroir « version 
CCRC ».

Pour faire découvrir le territoire et ses produits du 
terroir :

• Trois circuits de balade (7 – 17 – 24 km) balisés par les 
motards du « Piston club » ont permis aux quelque 290 
randonneurs de découvrir les paysages variés de nos 
communes.

•  Le vin d’honneur offert par les communes : temps de 
l’apéritif au cours duquel Gérard BANCHET (président) et 
Annick GUICHARD, Laurence LEMAITRE, Lucien BRUYAS, 
entourés des autres maires de la CCRC, ont salué le travail 
et l’investissement des élus ainsi que des bénévoles des 
11 communes qui ont œuvré sous la houlette de MN 
CALLAIT (tourisme CCRC)

• Un plateau-repas garni de charcuteries-légumes-
fromages-confiture-vins-jus de fruits et offert par la CCRC 
a permis à chacun d’apprécier la qualité des produits 
locaux.

• Le café est proposé à la buvette tenue par les bénévoles 
de l’association « Valorisation du patrimoine longeard ».

• Florent Chapelle (La ferme du Colombet) et Huguette 
Balas (GAEC du Mont Monnet) ont présenté et proposé à 
la vente leurs produits locaux.

La randonnée ayant aussi pour but de promouvoir 
l’environnement durable sur le territoire, les repas sont 
servis sur des plateaux et avec des couverts recyclables ; 
avant de quitter les lieux, chaque convive est invité à trier 
ses déchets qui seront valorisés. 

Entièrement gratuites pour les participants, ces 
manifestations qui ont su mettre en valeur la beauté des 
paysages et la qualité des produits locaux sur un territoire 
dont le patrimoine est à protéger, ont connu un véritable 
succès depuis de nombreuses années.

L’organisation de « La randonnée du terroir » prend 
naturellement fin sous sa forme actuelle avec la disparition 
de la CCRC qui fusionne dans une nouvelle communauté 
de communes.
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CCRC Randonnée du terroir 

Inscription et informations avant le départ en randonnée

Pause repas très appréciée par les randonneurs
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A quoi ça sert ?
Le Babet est une Monnaie Locale Complémentaire 
c’est-à-dire un moyen de paiement sous forme de 
coupons ou de bons qui permet d’effectuer des 
transactions entre les citoyens, commerçants, artisans, 
agriculteurs, collectivités locales, associations, 
entreprises, professions libérales d’un territoire.
Alors que plus de 95% de la monnaie dans le monde 
est utilisé à des fins spéculatives, une monnaie locale 
privilégie l’économie réelle.
Le Babet vise à irriguer et renforcer les échanges de 
biens et services, et les activités qui font la vie de notre 
territoire. Avec le Babet nous serons certains que notre 
argent est utilisé en circuit court.
Le Babet circulera de façon complémentaire à l’euro, 
un Babet sera égal à un euro. Les euros échangés 
seront placés dans une banque éthique partenaire 
et pourront également être utilisés pour soutenir des 
projets locaux.
Le Babet, créateur de liens, renforcera les dynamiques 
locales déjà nombreuses dans le Pilat : Cigales, SEL, 
AMAP, Terre de Liens, Centrale Villageoise, circuits 
courts, vie associative et festivals…

Le Babet : lancement à l’été 2018
Depuis près de deux ans une association travaille à 
la création du Babet. Elle regroupe des habitants de 
tous les bassins de vie du Pilat : pélussinois, haut-Pilat, 
secteur de Bourg-Argental et d’Annonay, versant Gier 
et région de Condrieu.
Un groupe local se met en place sur le secteur de 
Condrieu pour préparer le lancement du Babet.
Pour participer, contacter : Michel Godfrin – michel.
godfrin@hotmail.fr

Pour en savoir plus : 
https://monnaielocalepilat.wordpress.com
monnaie.locale.pilat@laposte.net
Rejoignez-nous également sur facebook
 

L' AIAD de la Régionde Condrieu     « Le Babet » 
la Monnaie Locale Complémentaire du Pilat

AVE Association Vivre Ensemble

2017 : L’année du changement
L’association a été entrainée dans le tourbillon du
changement :
Nouvelle adresse : 10, rue de la Pavie 69420 CONDRIEU
Nouveau numéro de téléphone 04 74 78 74 78
Nouveau nom
ASSOCIATION INTERCOMMUNALE D’AIDE A DOMICILE 
DE LA REGION DE CONDRIEU
Nouveau service créé : le SPASAD
SERVICE POLYVALENT D’AIDE ET DE SOINS A DOMICILE

Cette proximité a permis de réunir ces deux services pour 
offrir une activité complémentaire d’aide et de soins pour un 
accompagnement personnalisé.

En juin, a eu lieu l’audit pour le renouvellement de la certification
« NORME NF SERVICE A LA PERSONNE A DOMICILE » qui 
vérifie la qualité de la prestation et la bonne application des 
protocoles. Les résultats étant satisfaisants, la certification est 
accordée pour deux années.

Dans le même temps ont été réalisées deux évaluations, une 
interne et une externe dans la perspective du renouvellement 
du fonctionnement de l’association pour 2020.
L’évaluation des activités et de la qualité des prestations 
délivrées aux usagers font l’objet d’une synthèse qui a pour 
objectif d’apprécier le service rendu, les points forts et les 
adaptations à conduire. 
Ce rapport est transmis au Conseil Départemental. A cette 
occasion, je remercie très sincèrement les usagers et leurs 
familles qui ont su donner du temps pour y participer.

En conclusion, une année très intense pour toutes les équipes 
pour leur disponibilité et leur professionnalisme. Que tous  
acceptent les remerciements des membres du Bureau.

Pour cette Nouvelle Année qui approche, recevez de la part 
des membres de l’association, leurs vœux les plus cordiaux.

BONNE ANNEE 2018 ET BONNE SANTE

La Présidente, Mireille LIOUD

Une rencontre avec les Résidents et leur famille.

Nous proposons des activités au Centre Hospitalier de 
Condrieu qui regroupe désormais, sur un même site, les  
EHPAD du Vernon et de l’Hôpital de Condrieu.

Vous souhaitez vous investir, vous disposez d’un peu de 
temps, venez nous rejoindre ; l’équipe qui recherche des 
bénévoles est prête à vous accueillir.

Pour tous renseignements : 
Tél. : 04 74 56 55 95 ou 04 74 59 50 89



Les itinéraires de randonnée dans le Parc du Pilat 
désormais en ligne sur pilat-rando.fr 

Territoire reconnu pour la randonnée, avec plus de 3 000 
km de sentiers balisés, le massif du Pilat vient d’entrer dans 
l’ère du numérique ! Pour faciliter l’accès aux itinéraires de 
randonnée balisés, le Parc du Pilat a répertorié l’ensemble 
de ces circuits dans un nouvel outil numérique gratuit : 
pilat-rando.fr 
Trouver un itinéraire (pédestre, équestre, VTT ou cyclo), en 
fonction de sa préférence géographique ou le niveau de 
difficulté recherché et disposer de toutes les informations 
pratiques (dénivelé, niveau de difficulté, durée de parcours 
et descriptif technique de cette randonnée). Imprimer la 
fiche synthétique avec la carte ou importer la trace GPS
Une seule adresse : www.pilat-rando.fr 

Un tout nouveau site internet pour le Parc du Pilat 
Enrichi de nombreux liens et supports www.parc-naturel-
pilat.fr signe le lieu où converge toute l’information sur le 
Parc naturel régional du Pilat. 
En 2018, le site internet des offices de tourisme du Pilat 
www.pilat-tourisme.fr se modernisera. 

Des ateliers du savoir faire 
Souvent, nous savons bien que nous pourrions faire des 
progrès dans nos consommations quotidiennes. Mais 
comment s’y mettre ? 
Le Parc du Pilat propose les ateliers du savoir-faire. Chaque 
mois, un rendez-vous de 2 heures, encadré par 

un spécialiste Un moment convivial, accompagné par des 
professionnels passionnés ! Gratuit sur inscription.
Retrouvez le calendrier sur www.parc-naturel-pilat.fr 

Agriculture biologique
En 2025, le Pilat sera à 40 % Bio ?  De nombreuses actions 
sont conduites pour accompagner au mieux les agriculteurs 
et le Pilat fait partie des territoires où l’agriculture biologique 
est très représentée.

Comment aider les projets qui voient le jour 
près de chez vous ? 
Associations, entreprises, particuliers, vous avez un projet à 
financer, vous souhaitez soutenir le dynamisme des acteurs 
locaux, aider au développement de projets pilatois … le 
crowdfunding version Pilat est là pour vous.
www.parc-naturel-pilat.fr / nos actions / financement 
participatif 

Les Parcs naturels régionaux soufflent leurs 50 
bougies
En 2017, les 51 Parcs naturels régionaux de France 
célébraient leur 50e anniversaire. 
Le Parc naturel régional du Pilat a été créé en 1974

Le covoiturage
Trouvez votre équipage parmi les 105 000 covoitureurs de 
la Région !
Le covoiturage, une solution pour faire des économies : 
partagez vos frais d’essence pour les petits comme pour 
les grands trajets. De nombreuses aires de covoiturage 
existent … renseignez-vous !

Les plus 2018 :
•  La communauté Pilat compte plus de 1700 inscrits www.
pilat-covoiturage.net ou 04/74/87/52/01            
•  La communauté est un site compatible avec tous les 
sites de la Région Auvergnes Rhône Alpes sur : 
www.covoitoura.eu
• Dès janvier 2018, une application mobile pour du 
covoiturage en temps réel, un système de parrainage et de 
récompense des covoitureurs !
• Vous organisez un évènement : penser à créer votre 
évènement sur le site et proposer un lien covoiturage pour 
faciliter les équipages ! 
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Courage, lève-toi, il t’appelle !

Cette année, nous souhaitons intégrer dans la vie de notre 
paroisse la réflexion à laquelle l’Église dans le monde 
entier a été invitée par le Pape François : Il a convoqué 
pour 2018 une réunion appelée Synode, consacrée aux 
jeunes, la foi et le discernement vocationnel. Jeunes… et 
moins jeunes, sommes-nous conscients qu’un appel nous 
est adressé ? Comment l’accueillons-nous ? Savons-nous 
discerner parmi les sollicitations, celle qui est faite pour 
nous ? L’invitation de l’Évangile « Courage, lève-toi, Il 
t’appelle ! » est tellement positive, qu’elle peut servir à 
chacun pour un (nouveau ?) départ sur le chemin de la vie. 
À chacun son appel ! Sachons l’entendre !                                                    

Père Eugenio.

Les activités de la paroisse pour les jeunes :
Le catéchisme : Une chance dans la vie ! Il est toujours 
possible de s’inscrire au Catéchisme : pour les enfants 
à partir de 7 ans, pour les jeunes, pour les adultes… A 
n’importe quel moment de votre parcours, vous pouvez 
contacter les Sœurs.
L’éveil à la foi : pour les enfants de 3 à 7 ans.
La Ruche, à L’Escale de Condrieu, ateliers, jeux et formation 
pour les 7 – 11 ans, les mercredis de 8h30 à 11h30. 
Le groupe d’ados (collégiens) : entre 11 et 13 ans ; 
se réunit deux fois par mois pour jouer ensemble et 
partager un repas-pizza et un enseignement
Le groupe des jeunes (lycéens) : deux vendredis par mois, 
de 19h30 à 21h30.
Pour participer à ces activités, contactez les Sœurs : 
c.clotilde@servidoras.org - Tél. : 06 35 91 90 50 
ou le Père Pablo : 
pablogomez@ive.org  - Tél. : 06 87 08 75 66

Pour contacter la paroisse, faire dire une Messe, inscrire 
un baptême ou un mariage, recevoir la visite ou rencontrer 
un prêtre : 04 74 56 11 12 ou sec.ozanam@gmail.com / 
www.paroisseozanam.fr  
N’hésitez pas à nous signaler la présence des personnes 
malades ou à mobilité réduite qui désirent la visite d’un 
prêtre. Pour contacter le curé, Père Eugenio : 
06 85 26 59 20 eugenioelias@ive.org 

Permanences d’accueil :
Longes : 2e et 4e samedi 9h30 à 11h00 
Tél 06 26 49 70 43
Les Haies : 1er et 3e samedi 9h30 à 11h00 
Tél 04 74 87 87 15
Ampuis : Maison paroissiale 4 avenue du Château 
mercredi de 9h30 à 11h30 
Tél  04 74 56 11 12                                                                                                                                                                     
Condrieu : (la Traille) : vendredi de 10h00 à 12h00 (sauf en 
juillet et août) 
Trèves : Accueil téléphonique : Jean-Baptiste Seemann 
Tél 04 72 24 95 05

Le Père Pablo GOMEZ tiendra une permanence les 
4e samedis du mois de 10h00 à 12h00 dans le bureau 
paroissial de la salle Jean Chavanne à Trèves. 
Le Père prévoit également, si vous le souhaitez, la visite de 
vos foyers pour faire votre connaissance.  
Vous pouvez le joindre au 06 87 08 75 66
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Paroisse du Bienheureux 
Frédéric Ozanam

Horaires des Messes dominicales
           
  
 

              Ampuis
 1er samedi   Semons  1er dimanche         Condrieu et Les Haies
 2e samedi   Saint Michel  2e   dimanche    Condrieu et Longes
 3e samedi   Tupin   3e  dimanche         Condrieu et Trèves
 4e  samedi      4e  dimanche    Condrieu et Longes
 5e samedi      5e  dimanche    Condrieu et  Longes

        Samedi         Dimanche
   18h30 (été) 18h (hiver)               9h            10h30
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Mariages 

Laurence RIGNANESE et Patrick LAFAY
le 17 juin 2017

Alice LAVY et Loïc DOMBROWSKI
le 22 juillet 2017

Noemie PATAY & Pierrik CHAPELLE
le 2 septembre 2017

Naissances 

Gabin BONHOMME
né le 16 février 2017 à Vienne

Alexia MAS
née le 18 avril 2017 à St Chamond

Chiara PEREZ AUDUIT
née le 7 mars 2017 à St Chamond

Elyne MARTINEZ 
née le 9 mai 2017 à St Priest en Jarez

Samy BENSORIH
né le 5 mars 2017 à Givors

Alexia GORY
née le 12 mai 2017 à Vienne

Etat CiviL
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Naissances 

Alex BUCQUET
né le 26 août 2017 à Vienne

Mathias FAURE
né le 19 août 2017 à Vienne

Eléna CUMET
née le 12 octobre 2017 à Vienne

Mélissa GODOY
née le 21 octobre 2017 à Pierre Bénite

Elisa CHARMION
née le 29 novembre 2017 à Echalas

Shana CHAMPAILLER
née le 9 novembre 2017 à Vienne

Jamie DUBREUIL
née le 21 octobre 2017 à Givors

Lyna SANTANA
née le 31 octobre 2017 à Vienne

Gabriel MURE BARTHELEMY
né le 20 novembre 2017 à St Etienne

Maël SABATIER
né le 25 octobre 2017 à Vienne

Maël COLOMBIER
né le 25 mai 2017 à St Chamond
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Anniversaires  

Maurice PEYSSELON 
90 ans

Lucien CHEVALLIER  
80 ans

Marthe et Joseph BRET 
80 ans

Noël MOUNIER 
80 ans

Anniversaire fêté en janvier 2018

DÉCÈS

Décès de Madame CLERC
Nous avons appris le décès de Madame Jeanne CLERC née FRECON, domiciliée à la Roussillière. 
Ayant vécu sa jeunesse à TREVES, elle était la dernière personne encore vivante du « Conseil de Fabrique » 
(ensemble de décideurs assurant  l’administration de biens paroissiaux) qui gérait le terrain sur lequel a été 
construit la Trèverie.

Jean Marie BARILLOT                    
le16 mai 2017

Marie-Bernadette CHEVALLIER                     
le 7 novembre 2017

Marguerite CHARMET née BRET                     
le 25 mai 2017

Robert GAUTHIER                     
le 15 novembre 2017

Claudette CORDIER née RICHARD                      
le 20 août 2017

Eugène Joseph FOISON                      
le 17 novembre 2017



TriSteSSe...
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Né à Lyon, Robert a des racines ancrées à Trèves ; un attachement fort qui 
l’amène à  s’installer dans la  maison familiale, la maison « du cordonnier ».                   
Ses neveux dont il était très proche, restent aujourd’hui, sa seule famille.
Investi dans de nombreuses associations, il désire aussi participer activement à la vie de 
la commune et se présente spontanément pour intégrer la liste candidate aux élections 
municipales de 2001.         
Depuis cette date, conseiller municipal assidu, il défend avec beaucoup de conviction, les 
causes qui lui tiennent à cœur :      
- De par sa fonction dans la police dont il est retraité, il connaît particulièrement bien les 
questions liées à la sécurité (routière, infractions diverses, …) et est en lien étroit avec la 
gendarmerie.
- Sensible à la protection de la nature, délégué au Parc Naturel Régional du Pilat, il 
œuvre pour une mobilité plus écologique : co-voiturage, …..   
- Dans le même esprit et pour la sauvegarde de la faune sauvage nocturne, il s’est 
exprimé en faveur de l’extinction de l’éclairage public.
Toujours soucieux d’agir pour le mieux, disponible et généreux, il n’hésite jamais à 
apporter son aide, ainsi qu’une pointe d’humour, dans les différentes manifestations 
communales.
Une présence et des anecdotes comme un clin d’œil, qui resteront en mémoire :
      - Un paquet de bonbons qui circule à la table du conseil municipal …… :
sorti du sac de Robert !
      - Une blague ou un tour de magie au cours du repas de Noël des aînés ….. : sortis du 
chapeau de Robert !  
     - Comment casser un œuf pour l’omelette ? …. : ou les talents culinaires de Robert qui 
s’est invité parmi les jeunes de l’AJT !                             
Mais, ce sont aussi et surtout, un brin d’originalité, une personnalité attachante, une 
grande générosité et un sens illimité de la convivialité qui caractérisent Robert. 
Si « Les amis du Grosjean » perdent un des leurs, quiconque a tout simplement connu 
Robert a aussi l’impression de perdre un ami.  
La commune perd un conseiller municipal au cours de son troisième mandat. 
Les élus durement peinés par cette disparition, n’oublieront pas sa disponibilité, son 
humour et sa gentillesse, quelques grandes qualités humaines que Robert a su mettre au 
service de la collectivité de Trèves.  
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S.A.R.L. PEILLON Mickael
capital 7622,45 E

Electricité Générale Neuf Réno Dépannage
6 Chemin des prés  -  Bois Joli

42410 CHUYER
Port 06 15 98 39 69 - Tél./Fax 04 74 87 82 01

sarl-peillon@orange.fr 
SIRET 37853937300019  -  APE 5540

SPoNSorS

La Ferme du Colombet
Miels, gelée royale, pains d'épices,

volaille et viande de boeuf
En agriculture biologique AB

1630 chemin du Colombet 
69420 TREVES

contact@lafermeducolombet.fr
www.lafermeducolombet.com



...  Le plaisir de voyager  ...

Rue Lavoisier - Z.I. du Chambon - B.P. 5 - 42420 LORETTE
Tél. : 04 77 75 14 85 - Fax : 04 77 75 99 91

E-mail : cars-de-la-vallee@wanadoo.fr - www.carsdelavallee.com
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www.ac2g69.fr
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